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Le decret d'Hegesippe d'Athenes pour Eretrie

Par Denis Knoepfler, Neuchätel

Au professeur Jacques Treheux

pour son septantieme anniversaire

lel5juiUetl984

L'interpr6tation traditionneUe du ddcret Tod, Gr. Hist. Inscr. II (1948)
1541, est fort ancienne puisque c'est pour ainsi dire au premier dditeur, A. R.

Rangab6 en 18422, que remonte l'idee de mettre ce curieux document en
rapport avec la guerre eubeenne de 357 av. J.-C. Certes, il y a longtemps - plus d'un
siecle - que l'on a exclu l'hypothese, egalement 6mise par cet archegete, que le

fragment en question püt appartenir ä la stele oü est grav6 le traite conclu, sous
l'archontat d'Agathokles (357/6), avec Carystos et les autres cites de l'Eubde3.
Mais, depuis la lre ödition de la Sylloge (1883), l'exacte contemporaneite des

deux inscriptions n'a jamais ete mise en doute: epigraphistes et historiens, tous
sont d'accord pour affirmer avec W. Dittenberger qu'elles se rapportent «mani-
festo ad easdem res in Euboea gestas». Precedemment, pourtant, un savant
dont l'autorite demeure considerable avait exprimö l'opinion que, «propter
scripturae rationem», le ddcret d'Hegesippe devait Stre un peu posterieur au
traite avec les villes eubeennes: c'etait, en 1877, U. Köhler (ad IG II 65). Je ne
sais si l'orthographe, ä eile seule, autorise une teile conclusion, mais il me parait
claü que l'analyse historique donne pleinement raison ä l'exceüent editeur du
Corpus Inscriptionum Atticarum.

Avant d'examiner cet aspect-lä du probleme, cependant, il est nöcessaire
d'aüer au devant d'une objection, de caractere proprement epigraphique, que
l'on serait ä premiere vue en droit de soulever contre toute tentative pour abais-
ser de plus de deux ou trois ans la date de notre inscription. L'auteur du decret -
identifiö, depuis longtemps aussi, au fidele et fougueux partisan de Demosthene

- ne porte en effet, du moins dans nos editions, ni patronyme ni dömotique. Or,

* Le contenu du present article a fait l'objet d'une communication au VHIe Congres international

d'epigraphie grecque et latine (Athenes 1982).
1 Cette edition, qui a preßte, pour les lignes 1-3, des restitutions d'Ad. Wilhelm, Anz. Wien

1924, 155 KL Schriften 12 [1974] 197), doit etre preferee ä celle de J. Kirchner (IG TP 125

+ add. p. 658 Syü.3 191). Mais le texte de M. N. Tod peut ou doit, comme on verra, 6tre

encore amende sur plus d'un point.
2 Ant. Hell. I (1842) 391. La pierre avait dejä 6te publtee, mais tres sommairement et fautive-

ment, par Pittakis, L'ancienne Athenes (1835) 269 (la date qu'indique Rangabe pour la trou-
vaüle, «le 2 Dec. 1838», ne saurait donc correspondre ä la verite).

3 IG IF 124 (SyU.3 190; Tod, GHI153; Bengtson, Staatsverträge 304).
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on sait qu'ä partir de l'annee 354/3 ces deux elements accompagnent tres regu-
lierement le nom du rogator dans les decrets atheniens4. L'obstacle parait donc
des plus serieux; en röalitd, si l'on considere les choses de plus pres, il se revele
imaginaire. Ce qu'il convient d'observer en premier üeu, c'est que le d6cret
d'H6g6sippe presente un preambule tout ä fait inhabituel puisqu'il commence
de facon abrupte par la formule de sanction, sans aucune indication de date. En
raison du vacat de 1 cm de haut surmontant encore les vestiges de la lre ligne du
texte, cette absence ne peut guere 6tre imputee, comme on l'a fait tout recem-
ment5, ä la cassure de la pierre, ä moins de supposer que la mention de
l'archonte, de la tribu prytane, du secretaire, etc., etait gravee bien au-dessus en
lettres plus grandes, ainsi qu'il arrive parfois6. L'explication la plus probable de
ce ddbut insoüte est qu'un autre decret concernant l'Eubee et vote au meme
moment figurait dans la partie superieure de la Stele; car en pareil cas, si le
rogatör est identique, le demotique peut apparaitre sous une forme abregee
(voir par exemple IG II2 360,46). Or, pour pouvoir introduire le patronyme et le
demotique abröge d'Hegesippe, il suffit - et c'est le second point sur lequel je
voudrais attirer l'attention - de supprimer aux lignes 1-2 les mots [sie; xö Aoi-
növ], d'autant moins indispensables, me semble-t-il, qu'une expression equiva-
lente se trouve dans la partie conservee du texte (ligne 10: xoü Aoixcoü xpövou).
On aurait alors le preambule suivant, parfaitement conforme au stoiehedon
(qui est normalement ä 39 files)7: ["Eöocjev xräi 5]fJncoi 'H7f|o[i]KTt[oc; 'Hyr)-
oiou _ouv(ieüc;) eutevl ötm»c; av xrä]v oumiäxtov unSeic; kxä. II n'est, du reste,
pas impossible que l'abregement du demotique, phenomene «by no means
unusual in the second half ofthe fourth Century»8, ait eu ici simplement pour but
de fatie tenir tout le preambule en une seule hgne. Quoi qu'il en soit, on voit
qu'un changement mineur apporte ä la restitution par ailleurs excellente d'Ad.
Wilhelm permet - ou permettrait - de franchir la date de 354/3.

4 Voir en dernier lieu A. S. Henry, 77ie Prescripls ofAthenian Decrees (Mnemosyne Suppl. 49

[1977]) 32 et 107; pour les exceptions (tres rares et explicables d'une facon ou d'une autre), cf.
43,61 et n. 47,74 n. 52. - Je reviendrai prochainement sur cette question pour montrer que la
date attribuee ä un autre decret attique est bien trop tardive.

5 Cf. A. S. Henry, op. eit. 33: «However, since Tod describes this stone as <complete only on the
left>, perhaps one ean simply assume that the beginning ofthe text is missing.» Certes, la pierre
est brisee en haut comme en bas, mais pour qui l'a examinee au Musee Epigraphique (ou sur
un bon estampage) ü ne peut faire de doute que l'on n'ait le commencement du texte proprement

dit. Sans constituer une preuve absolue, le fait que la formule de sanction remplisse
exactement la lacune de gauche parle egalement dans ce sens.

6 Ainsi IG II2107 et 109-110, dans les annees 360.
7 Les editeurs admettent une lettre en surnombre aux ügnes 12,14, 15 et 20. On pourrait certes

supprimer trois de ces entorses en remplacant la graphie ou par o. Mais comme cette
orthographe ancienne n'a laisse aucune trace dans le reste du decret - d'oü le jugement de Köhler
sur sa date -, il vaut mieux s'en abstenir, d'autant plus que l'irrcgularite de la 1.15 ne pourrait
pas 8tre efiminee si aisement. Cf. infra n. 15 et 29.

8 A. S. Henry, op. eit. 27 n. 30. On en trouve d'ailleurs des exemples des avant 350: cf. Tod, GHI
136, 5 (avec la note ad loc).
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Cet obstacle une fois leve, considerons l'objet du decret. II s'agit d'une part
d'inviter le Conseil ä presenter ä l'Assemblee, sous forme de rcpoßoüAeuua9, une
procedure pönale appücable aux auteurs d'une attaque armee contre le territoire

d'Eretrie (lignes 6-9), d'autre part de fixer les peines dont sera d6sormais
passible toute personne - membre de la communaute athenienne ou du corps
des allies - qui conduirait contre Erdtrie ou contre n'importe quelle autre cite
alliee une semblable expedition (Ugnes 9-17); enfin, apres les dispositions
relatives ä la gravure et ä l'exposition du decret en trois endroits differents (acro-
pole, agora et port)10, l'eloge est decerne ä ceux des Eubdens qui vinrent au
secours d'Eretrie ainsi qu'ä un axpaxriYÖc;, qui a toute chance d'avoir ete lui
aussi un Eubeen (lignes 17-23). Si Hegesippe prend donc soin de legiferer pour
l'avenir, il propose surtout une mesure de circonstance visant ä punir les respon-
sables et ä dedommager, au moins moralement, les victimes d'une action
militaire, recente ou assez recente, menee en territoire eretrien. Reste ä decouvrir
l'evenement precis qui est ä l'origine de cette proposition eminemment
politique.

Les erudits sont unanimes, on l'a vu, pour dater l'affaire de 357. Mais leur
accord s'arrete lä: quand vient le moment de designer les coupables, ils
divergent completement d'opinion. Quelques-uns, certes - c'est le cas notamment
de Dittenberger, de Tod et aussi de S. Accame'' - se sont prudemment abstenus

sur ce point. Mais d'autres, comme G. Glotz et dejä A. Schäfer12, ont estime
qu'Hegesippe ne pouvait avoir en vue que les Thebains, contre qui fut precisement

dirigee l'expedition athenienne de 357 en Eubee. Le primus auctor,
Rangabe, pensait, lui, ä une cite eubeenne, tout en ecartant aussi bien Chalcis que
Carystos13. Teile est egalement, ä une date recente, l'opinion de W. P. Wallace,
qui d'ailleurs se perd en conjectures et finit, en d6sespoir de cause, par porter ses

soupcpns sur les Chalcidiens ou plutöt un Chalcidien14. Le dernier historien ä

9 II s'ensuit que le decret lui-nteme n'est pas «probouleumatique»: cf. P. J. Rhodes, The Athenian

Boule (1972) 68 etn. 2. Je n'ai pu consulter R. A. deLaix, Probouleusis at Athens (1973);
mais cf. Ph. Gauthier, REG 86 (1973) 456—461. Sur les competences respectives de l'£KKÄ.T|a-ia

et de la ßouXf|, voir aussi, maintenant, M. H. Hansen, GRBS 22 (1981) 345-370.
10 Pour l'exposition au Piree, cf. Ad. Wilhelm, Neue Beiträge II (1912) 43 Kl. Sehr. II [1974]

123); pour le singuüer [texiiXTp Xi]9ivr|i, cf. R. S. Stroud, Hesperia 43 (1974) 183 (sa pr6sence
dans la loi de 375/4 assure la restitution de Kirchner ä la 1. 18). La necessite de confectionner
trois steles expüque que, dans notre decret, le montant ä verser par le tresorier ne soit pas
preas£: cf. A. Lambrechts, Tekst en uitzicht van de Atheenseproxeniedecreten (1958) 106 n. 5.

11 La lega ateniese dei secolo IVaC. (1941) 123 avec les notes (la n. 3 est interessante pour la
construetion des lignes 9sqq.).

12 Demosthenes und seine Zeit P (1885) 162 et n. 2. Cf. G. Glotz, Hist. gr. III (1936) 188; mais
dans La citi grecque (1928) 440 (reimpr. 1968, 382), il attribue l'attaque contre Eretrie ä

«certains membres de la confederation».
13 Op. eit. 66. Pour sa restitution du nom des Chalcidiens ä la ügne 21, voir ci-dessous.
14 The Euboean League and its Coinage (Num. Not. Mon. 134(1956]) 12 etn. 12: «Against whom

was it intended? Clearly not against Thebes, not now an ally of Athens, or against Macedon
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avoü, que je sache, pris position lä-dessus n'exclut pas que l'attaque ait pu Stre
le fait de gens d'Athenes: pour mon ami Olivier Picard, en effet, ce decret a ete
vote «tres certainement ä la suite d'une Operation de pillage menee par un
Athenien ou un aüie alors que l'alliance allait Stre conclue ou venait de
l'etre»15.

Ces incertitudes et ces divergences montrent combien il est malaise, en
depit de l'afrirmation optimiste de Dittenberger, d'integrer les donnees de notre
inscription dans ce qui est connu de la guerre de 357. En tout cas, l'hypothese
thebaine ne saurait Stre retenue un seul instant: il y a longtemps, ä l'epoque du
conflit eubeen, que les Thebains avaient quitte la seconde confederation maritime

et plus personne ne pouvait les considerer - meme d'un point de vue purement

formel - comme allies d'Athenes. Mais l'hypothese chalcidienne ne vaut
guere mieux, bien que Chalcis, eile, ait precisement röintegre Falüance
athenienne en 357: peut-on concevoir qu'Hegesippe se soit ingenie ä faire punir des

gens qu'ü s'agissait au contraire de se concilier? Au surplus, on verra que les
Chalcidiens, loin d'avoir ete les agresseurs en cette affaire, furent - au temoignage

meme du decret correctement restitue - parmi ceux qui porterent secours
aux Eretriens. Quant ä songer ä une autre cite alliee, quelle qu'elle soit, cela ne
servirait de rien, car on buterait toujours sur le probleme essentiel, qui est celui-
ci: comment se fait-il, si ce sont des allies que vise le decret, que ce soit la ßouÄfj
athenienne qui ait ete chargee par l'eKKAriaia d'elaborer ce projet de reglement
en vertu duquel les coupables doivent Stre chäties et cela «conformement aux
lois» de la cite? II est clair en effet qu'il faut, ä la ligne 9, conserver la restitution
de Köhler, Kaxä [xoüc; vöuouc;], et non pas adopter, comme on le fait genörale-
ment depuis 1915 sans meme signaler l'autre16, celle que Kirchner, au prix d'un
raisonnement extremement boiteux, a introduite dans la 3e edition de la Syl-
loge, Kaxä [xäc; o7tov5äc;]17. La reference au traite de 378/7 (qui ne semble
d'ailleurs jamais avoir ete designe sous le terme un peu archaique de oitovSai18)

(...); and not against the present governments of Chalkis and Karystos Perhaps Mnes-
archos, tyrant of Chalkis in the sixties, had attacked Eretria ...»

15 Chalcis et la Confederation eubeenne (1979) 238 (n. 3: ce n'est pas «l'dcriture» mais l'ortho¬
graphe - scripturae ratio - qui dtait jugde par Köhler plus ancienne que celle de IG II2 124; sur
le tournant que constitue la date de ca. 350 dans la disparition de la graphie o ou, voir
L. Threatte, The Grammar ofAttic Inscriptions I [1980] 256).

16 Ainsi Busolt/Swoboda (cf. infra n. 19) et Tod: de meme O. Picard, loc. eit.
17 Syll.3191 n. 3 (cf. IG II2, pars 12 [1916], p. 658): «Nam quae v. 13 leguntur manifesto speetant

ad verba foederis maritimi a. 378/7 icti.» En realite, les peines prdvues aux lignes 12-15 ne
correspondent que tres partiellement ä celles qu'enonce ce document (Bengtson, Staatsverträge

257,54sqq.), qui d'ailleurs n'envisage nullement le cas d'une attaque dirigee par un allte
contre un autre allte; d'autre part et surtout, si l'on s'dtait contentd, dans le cas des agresseurs
d'Erdtrie, d'une rdfdrence au traite, pourquoi aurait-on jugd ndeessaire, dans la seconde partie
du ddcret, d'ddicter des rdgles pour l'avenir? Cf. dans le meme sens M. Hansen, Eisangelia
(1975) 100 n° 99.

18 VoirBr. Keil, EIPHNH. Eine philologisch-antiquarische Untersuchung (19\6) 22: «aitovöaiin
der Bedeutung eines poUtischen Vertrages wird gegen die Mitte des 4. Jhd. ausser Brauch
gesetzt» (cf. 57).
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ne se justifierait que si cette mission avait 6t€ confiee au ouveSpiov des allies.
Or, ü n'est pas question de cet organe. Glotz avait raison de s'en montrer sur-
pris19, mais il suffit de renoncer ä son hypothese sur la nationalite des coupables
pour que la difficulte s'evanouisse.

Necessairement, donc, on est amene ä penser que les responsables de

l'attaque etaient des Atheniens. Mais de lä ä supposer, avec O. Picard, que
l'action intempestive d'une bände de soldats atheniens vint troubler, en 357, la
bonne marche des Operations diplomatiques ou menacer l'alüance fraichement
conclue, il y a un pas que l'on ne serait en droit de franchir que si, justement, la
date du d6cret d'Hegesippe 6tait bien etablie. Car de ce pretendu pillage on n'a
pas le moindre echo dans les sources litteraires. Tout au contraire, les deux
principaux t6moins, Eschine et Demosthene, affirment l'un et l'autre ä diverses
occasions que la campagne de 357 en Eubee fut non seulement un modele de

rapidite et d'efficacite, mais aussi un exemple de generositS et d'öquite: faisant
taire leur juste rancune ä l'egard des habitants de cette üe toujours prompte ä la
trahison, les Atheniens auraient agi alors «avec loyaute et justice» selon Eschine20

et auraient «manifeste la meme ardeur ä defendre [leurs] propres interets
qu'ä assurer le salut de l'Eubee» selon Demosthene21. Certes, dans ces discours,
ü faut faüe la part de l'exageration rhetorique, de l'orgueü national, des calculs
politiques, et l'on voit bien chez Diodore que l'intervention athenienne ne fut
pas «la simple marche militaire que se complurent ä evoquer les deux
orateurs»22. Mais quand on sait que, touchant les affaires eubeennes, ceux-ci sont
en desaccord sur pratiquement tout, ne serait-ü pas tres paradoxal de mettre en
doute la veracite fondamentale de leurs temoignages pour une fois concor-
dants? Comment croire en particulier que Demosthene ait pu, des ses premiers
plaidoyers politiques (vers 355), louer la conduite des Atheniens en cette cir-
constance, si son partisan Hegesippe avait, en 357 ou peut-etre 356, denonce le

comportement hostile de certains d'entre eux ä l'egard des Eretriens? L'hypothese

d'une «Operation de pillage», de caractere prive en quelque sorte, se

heurte d'aüleurs ä une autre difficulte: on ne comprend pas que cette action
necessairement breve, limitee, ponctuelle, ait mis Erötrie dans l'obligation de
fake appel ä ses voisines et encore moins que les Carystiens, dejä eloignös, aient

19 La citi grecque AAO (ct. supra n. 12): «Occasion ou jamais, pour lajuridiction fdddrale, d'inter-
venir.» A noter que G. utilisait l'dd. Michel, Recueil 1455, et ne connaissait donc pas la
restitution de Kirchner. - Elle dtait en revanche connue de G. Busolt/H. Swoboda, Gr. Staatskunde

II (1926) 1388 n. 1 ([xouc, vöpoucj est lä un lapsus certain pour [xac, aitovödc;]), qui
supposaient d'ailleurs, avec Lenz et contre Lipsius, une intervention du synedrion k un Stade

ultdrieur de la procddure. Cf. aussi Cl. Mossd, in: Ed. Will, Le monde grec et l'Orient II (1975)
176 n. 1, pour qui Yecclesia ddciderait ici «avant le synedrion».

20 C. Ctes. (III) 85: öpSuicj Kai SiKaiax;.
21 Ire Ol. (I) 8: xr|v ai>xf|v napeixöpeS' fftlStg üitep üpcöv aüxöv itpo9upiav f|vitsp önep xü<;

EüßoEiov o-ioxripiac,. Cf. C. Arist. (XXIII) 191; Cour. (XVIII) 99-100; etc.
22 O. Picard, loc. eit. en n. 15. Cf. Diod. XVI 7,2.
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eu le temps d'intervenir. Tout cela me semble montrer que la datation tradition-
neüe du document, si evidente qu'elle ait toujours paru depuis un siecle, ne
saurait dtre acceptde.

II convient donc de trouver, ä l'interieur de la carriere d'Hegesippe23, une
Solution de rechange. Mais point n'est besoin de chercher longtemps ni bien
loin. Quelques anndes plus tard, en effet, eut lieu une autre campagne
athenienne en Eubee, qui, eile, ne fit pas du tout l'unanimite des hommes pohtiques
mais vit Demosthene s'opposer violemment ä Eubule et aux gens qui
l'appuyaient: c'est evidemment la guerre menee, au tout ddbut de 348, ä 1'appel
du tyran Ploutarchos d'Erdtrie, guerre que le grand orateur qualifie de «ddsho-
norante et dispendieuse»24 et qui se termina effectivement en catastrophe par
suite de la trahison de Ploutarchos. Or, cette campagne de 348 - dont j'ai essaye
aiUeurs de reconstituer le ddroulement sur le terrain25 - et l'expddition evoquee
par Hegesippe ont en commun deux particularites remarquables. D'abord, le
theätre des Operations est exactement le meme: le territoire, non pas la ville
d'Erdtrie, comme ce sera le cas par exemple en 341. Dans le ddcret il est question
de «ceux qui ont fait expedition contre le territoire d'Erdtrie» (lignes 6-7: nepi
[tev xöv £7urjxp[ax£ucTävxtDV zni xlnjv x«>pav xnv 'Epexpietav): cela s'appüque
parfaitement ä l'armde commandde par Phocion, qui ddbarqua ä Porthmos,
livra bataüle ä Tamynai, se replia ensuite vers le sud pour achever ä Styra cette
marche perüleuse ä travers toute l'Erdtriade mdridionale.

Le second point commun entre les deux affaires, c'est l'intervention des
autres Eubdens aux cötes des Erdtriens insurgds. On sait en effet que CaUias de
Chalcis, aprds avoir fait mine de soutenir les Athdniens, se porta au secours des
adversaires du tyran Ploutarchos: pour chasser l'envahisseur, «ü rassembla», au
dire d'Eschine, «une armde dans toute l'Eubee»26. Peut-etre y a-t-il lä quelque
exagdration, nee d'un trop visible desir de prouver que le responsable des mal-
heurs athdniens est ce protegd de Ddmosthdne et non pas Ploutarchos, l'allid
d'Eubule. Mais cette affirmation aurait dtd ddpourvue de vraisemblance si
l'homme d'Etat chalcidien n'avait pas obtenu l'appui des Carystiens au moins,
seuls autres voisins immddiats des Erdtriens. Or, on l'a vu, le decret mentionne
de facon certaine les Carystiens (lignes 21-22: [Kajlpuoxiouc;). Objectera-t-on ä

notre rapprochement l'absence, dans l'inscription, des Chalcidiens eux-memes,
qui devaient constituer le gros de l'armde de CaUias? En rdalite, il est trds facile
d'introdmre leur nom lä oü prdcisdment on l'attend. C'est ce qu'avait fait, du
reste, le vieux Rangabd27, mais sa restitution, dejä dcartee par Köhler, fut ex-

23 Sur laqueüe voir W. Kroll, RE Suppl. IV (1924) 713-714 et, plus rdcemment, J. K. Davies,
Athenian Propertied Families (1971) 209: eUe s'dtend de ca. 365 äca. 325. Cf. aussi infra n. 36.

24 Paix (V) 5: nöXspov äSo^ov Kai Saitaviipöv.
25 Argoura: un toponyme eubeen dans la Midienne de Demosthene, BCH 105 (1981) 289sqq.
26 C. Ctes. (III) 87: o-uvayeipac; tt, ändani; Eoßoia? axpaxoneöov.
27 Op. eit. en n. 1,64 (cf. 67). II derivait: [x]loüc; ßoT|8r|a[avx]ai; 'Ep8(xpiEüaiv XaA.Ki8ei<; (sie) xs



158 Denis Knoepfler

pressdment condamnde par Dittenberger ä cause du stoichddon28, et eile a

compldtement disparu des trois editions du XXe sidcle, oü d'ailleurs Rangabd
n'est plus meme nommd, bien qu'on ait continud ä ddpendre de lui pour la date
et l'interpretation du document! Certes, sa restitution est trop longue de deux
lettres, mais en la modifiant trds legerement et, surtout, en renonijant au Supplement

e[c;] 'Elpexpiav]29 des editeurs modernes - qui ne convient gudre puisque
ce n'est pas la ville d'Erdtrie mais le peuple des Erdtriens qui a dtd secouru - on
obtient une phrase parfaitement satisfaisante ä tous les points de vue (lignes
20-22): [EJtaiveaai 5e Kai xjloüc; ßon9fjrj[avx]ac; 'E[£]e[xpieüow XaAKiSeac; Kai
Kajlpuaxiouc;. Rien n'empdche des lors d'identifier le axpoxriyöc; mentionne
dans ce qui subsiste de la ligne 23 ä CaUias, commandant des Eubeens30. En
tout cas, ü parait ddsormais sür que l'expddition condamnde par Hegdsippe ne
fait qu'un avec celle dont son ami Ddmosthdne avait vigoureusement combattu
le projet ä la tribune, au risque d'etre «mis en pieces»31 par leurs communs
adversaires.

Est-ce ä dire que le ddcret date de 348? En fait, je ne pense pas qu'il puisse
etre antdrieur ä 346. Car il ne faut pas oublier qu'avant la paix de Philocrate le

pouvoir et l'influence de Ddmosthdne furent trds limites: «Prior to that Demosthenes

did not count», ecrit l'un des meilleurs connaisseurs de l'histoire
athenienne du IVe sidcle32. On ne saurait donc gudre admettre qu'Hegdsippe ait pu,
dds les anndes 348-346, faire adopter par l'Assemblde un decret visant les

fauteurs de cette guerre ddsastreuse. Au lendemain de l'expddition dejä, assure-
ment, ü y eut des proces contre certains hommes politiques, sans parier des

actions pour abandon de poste33: ainsi le futur accusateur d'Eschine, Timarque,
fut poursuivi et condamne pour s'etre laissd corrompre dans sa mission ä Erdtrie

Kai Ka]lpuoxioix;. Le fac-simild montre qu'il lisait effectivement Err; c'est pourquoi, dans
mon texte, je souligne ce rhö depuis longtemps disparu.

28 Syll.1 87 Syll.2 110) n. 5: «[XaXKi5ea? I Kai Rangabd. Sed numerus litterarum non con-
venit.» Or, ce n'est pas ce qu'dcrivait l'dpigraphiste grec (voir la note prdcddente) et son
excellent 'Epefxpteüaiv] est passd sous silence!

29 Ce suppldment remontant k Köhler avait au surplus Pinconvdnient genant d'introduire dans
un texte qui a partout eic, (car le kc, de Köhler k la ligne 6 a dtd vite dümind par Dittenberger: cf.
Syll.1 87 [= SyU.2 110] n. 3) la graphie 8& qui tend ä disparaitre dds le 2e quart du IVe sidcle
(cf. L. Threatte, op. eit. en n. 15, 177sqq., avec cet exemple cite, sans signe de doute, ä ia

p. 185). C'est donc une nouvelle diffdrence orthographique (cf. supra n. 7 et 15) entre notre
ddcret et IG II2 124, qui a itpeoßE^/itpeaßei?, e?/eic; (cf. Threatte, loc. eit.).

30 On pourrait songer ä derire ceci (lignes 22-23): [Kai KaXXiav XaXKi&Ea xöv Eößoetov? axpla]-
xtiyöv [...]. Rangabd, sans rien restituer, remarquait trds justement que «le mot oxpaxriyöv
(1.23) se rapporte peut-etre k un gdndral de l'Eubde qui se serait distingud dans cette guerre»
(op. eit. en n. 2,67).

31 Paix (V) 5: Kai pövov oü 5ieauda9r|v... (la suite infra n. 35).
32 G L. Cawkwell, Philip ofMacedon (1978) 90.
33 Dont tdmoigne notamment Ddm. C. Boiötos I (XXIX) 16-18. Pour l'action de Midias contre

Ddmosthdne et les aecusations de ce dernier sur le mdme thdme, cf. D. Knoepfler, BCH 105

(1981) 290 n. 3.



Le ddcret d'Hdgdsippe d'Athdnes pour Erdtrie 159

comme «inspecteur des mercenaires»34. Mais les vdritables responsables, ceux
qui avaient persuadd aux Atheniens de soutenir le tyran Ploutarchos et qui par
lä, s'exclame Ddmosthdne dds l'dtd de 346, les avaient «incites, pour de me-
diocres gains, ä commettre tant de fautes graves»35, ceux-lä ne furent traines en

justice que plus tard.
A mon avis, l'affaire doit se placer aux alentours de l'automne 343, peu

avant ou peut-dtre peu aprds le procds de l'Ambassade. Pourquoi? D'abord,
c'est l'dpoque oü Hdgesippe atteint le sommet de sa carridre politique, oü il est

envoyd en ambassade ä Pella (ddbut 343) et oü il va jouer, avec son discours
«Sur l'Halonndse» (ddbut 342), un röle determinant dans le refus par Athdnes
de l'amendement au traitd de paix de 34636: son prestige ä l'Assemblde devait
alors dtre considerable. Ensuite, c'est le moment oü, ä Eretrie, le tyran Ploutarchos

est renverse et la ddmocratie pour un temps rdtablie37; or, s'il y avait lä
comme en toute citd des gens favorables au roi de Macedoine, on en trouvait
aussi qui prönaient un rapprochement avec Athdnes; mais ce «parti» pro-
athdnien avait, au temoignage exphcite de Ddmosthdne38, bien du mal ä impo-
ser ses vues, car la mdfiance demeurait grande ä l'dgard des anciens allies de
Ploutarchos et signataires de la paix de Philocrate39. Avant meme d'envoyer
une ambassade ä Eretrie - ce qui fut fait ä la fin de 343 ou au ddbut de 34240-, il

34 Voir Esch. C. Timarque (I) 113. Que ce procds soit k mettre en relation avec la guerre de 348
semble trds probable, sinon assure.

35 Paix (V) 5:... üitö xöv eiti piKpoi? Xfippaoi noXXä Kai peydXa üuftc, äpapxdveiv nsiaävxiov (le
ddbut supra n. 31).

36 Sur le röle d'H. en cette affaire, voir par exemple G. T. Griffith, in: N. G. L. Hammond, A His¬

tory of Macedonia II (1979) 489-495; G. L. Cawkwell, op. eit. 123-131; H. Wankel,
Demosthenes. Rede für Ktesiphon über den Kranz (1976) 739-741; M. B. Sakellariou, in: M. B.

Hatzopouloset L. D. Loukopoulos,.PW/ip/>e_-Ma__>/>!e(1980[trad. fr. 1982]) 112-127, avec
un jugement sdvdre sur le personnage: «Hdgdsippe dtait un fanatique bornd qui entraina les

Athdniens ä une intransigeance malvenue» (p. 126). Griffith le considdre ä tout le moins
comme un orateur inventif et un habile comddien (cf. p. 492 et n. 1).

37 Cela ressort clairement (comme l'a vu O. Picard, op. eit. en n. 15,242 et n. 5; cf. D. Knoepfler,
BCH 105 [1981] 301 n. 55) de Ddm. Ille Phil. (IX) 57, tandis que Philochore ne semble mettre
aucun intervalle demoeratique entre la chute de Ploutarchos (vers 344-343) et la prise du
pouvoir par Kleitarchos en 342 (FGrHist 328 F 160).

38 Loc. eit. en n. 37 (tout le paragraphe concerne Eretrie et serait k reproduire en entier).
39 Sur les craintes qu'inspirait aux Eubdens cette paix (doublde d'une alliance que les allids

d'Athdnes n'avaient pas approuvee), voir Esch. Amb. (II) 119-130 et Ddm. Amb. (XIX) 22.

D'autre part, k deux reprises au moins, Ddmosthdne aecuse Eschine et ses amis d'avoir alidnd
l'Eubde ä Athdnes; cf. Amb. (XIX) 334 et Cour. (XVIII) 234.

40 Une ambassade, qui se solda d'ailleurs par un dchec, fut en effet envoyde ä Erdtrie peu avant le

coup d'Etat de Kleitarchos: voir Ille Phü. (IX) 66. Elle est k identifier (quoi qu'en dise
O. Picard, op. eit. en n. 15, 249 n. 1, ä la suite de P. A. Brunt, Cl. Quart. 19 [1969] 259) ä celle

que mentionne Ddm. Cour. (XVIII) 79 (cf. H. Wankel, op. eit. en n. 36,451). - C'est aussi de
l'hiver 343/2 que l'on peut dater l'ouverture des ndgociations entre CaUias et Ddmosthdne, ce
qui n'implique pas que l'on aeeepte d'attribuer k l'annee 342 la rdunion du 16 Anthestdrion
(Esch. C. Ctes. [III] 98), comme continue k le vouloir G. L. Cawkwell (op. eit. en n. 32,134; cf.
le meme, Euboea in the late 340's, Phoenix 32 [1978] 42-67).
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s'agissait donc, pour les adversaires de Philippe ä Athdnes, de pouvoir fournir
aux Erdtriens les plus serieuses garanties pour l'avenir en faisant condamner les

instigateurs de l'expddition de 348 comme avait dtd condamnd aussi le principal
artisan de la paix de 346. Enfin et surtout, c'est dgalement en 344/3, selon toute
vraisemblance, que fut intente contre le propre cousin d'Eubule, Hdgdsildös, le

procds auquel Ddmosthdne fait allusion dans son discours «Sur l'ambassade
infiddle»41; or, une scholie nous apprend que ce personnage «fit la campagne
d'Eubde» et qu'il «fut jugd pour avoir trompd le peuple de connivence avec
Ploutarchos»42. Que ce procds ait dtd la consdquence du decret d'Hdgdsippe ou
qu'au contraire (comme j'incünerais ä le penser pour des raisons chronolo-
giques) il en ait dtd l'amorce, il semble impossible de ne pas etablir quelque üen
de cause ä effet entre les deux affaires: ce sont, dans l'une et l'autre, les mdmes
accusateurs, les mdmes accusds, le meme chef d'accusation au Service de la
meme politique43.

Ainsi interprdte et ainsi rajeunie, notre inscription me parait gagner en
interet et en importance. Car au lieu d'etre un tdmoignage assez obscur sur des

faits non attestds par ailleurs, ne devient-elle pas une pidce essentielle du dossier
des procds que s'intentent mutuellement, en ces anndes critiques, adversaires et

partisans de la Macddoine? Elle montre aussi, si je ne me trompe, avec quei
acharnement Ddmosthdne et ses amis - qui depuis 343 prdcisdment tenaient le
haut du pavd ä Athdnes - essaydrent alors de regagner la confiance gravement
ebranlde des Eubdens en gdndral et des Erdtriens en particulier44.

41 Amb. (XIX) 290. Le fait que l'orateur, dans ce discours prononcd ä l'automne 343, n'ait pas cru
devoir rappeler de quoi Hdgdsildös dtait accusd et sur quoi son oncle fondait sa demande de

pardon semble indiquer que le procds dtait encore tout rdcent (il doit donc dire distingud de
celui de Timarque, antdrieur k 345: cf. supra n. 34).

42 Dind. VIII 443, 24-27: ouxoc; eic, Eüßoiav enEaxpdxeuaev (scripsi, (£n)eo-xpaxf|YT|o-Ev codd.),
öxe xip nXouxdpxtp xi|v ßof)9siav EnEpi|/av 'A9r|vaibt £Kpi9r| 8s wc, auvs^aitaxfiaa^ xä>

nXouxdpxtp xöv 8f|pov. Le verbe Eniaxpaxr|Y£_ n'est pas admissible dans ce contexte et
d'ailleurs Hdgdsildös ne fut pas le chef de l'expddition.

43 Une autre analogie rdside peut-dtre dans la procddure. II parait clair, en effet, qu'Hdgdsildös fit
l'objet d'une siaayYeXia (cf. M. H. Hansen, 77ie Sovereignty ofthe People's Court in Athens in
the Fourth Century B.C. [1974] 24 n. 21). Or, on a supposd que c'dtait aussi par la voie de

1'eiaaYysX.ia que, dans le ddcret d'Hdgdsippe, l'Assemblde avait dtd saisie de l'affaire: voir
M. H. Hansen, Eisangelia (1975) 25 et 100 n° 99 (cf. ddjä Th. Thalheim, Hermes 37 [1902] 351-
352; RE V [1905] 2140), avec les doutes exprimds par P. J. Rhodes, JHS 99 (1979) 103sqq. et
notamment 109 et n. 53 (mais cf. M. H. Hansen, JHS 100 [1980] 89-95).

44 On sait que, leur ambassade ayant dtd repoussde (cf. supra n. 40), ils n'y rdussirent pas avant
l'dtd 341, date de l'expulsion de Kleitarchos.
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Appendice

II n'est sans doute pas inutile de reproduire ici le texte entier du ddcret avec
les modifications apportdes ci-dessus. Rappeions que le stoichddon est ä 39 files,
sauf aux ügnes 12, 14, 15 et 20, qui ont une lettre en surnombre.

["ESocjev xtui8]fjpoH- 'Hyfjrj[t]7t7t[oc; eHyr|aiou Eouv(ieüc;) eutev-]
[öneoe, äv xö]v crupuäxoov nn.8eic; [ ASrivaicov xoü 5fjnou]
jpr|8' äAAoc;] |in5eic;, \ir\xz cjevoc; nfj[xe äoxöc,, äSiKfji x-]

4 [räv ounJudxtov |i[r|]8eva, opucönevoc; [ttjc; Äxxiktjc; \ir\8z]
[xöv 7t]öÄ£_v xöv o[u]nnaxi5tov nr)5[anö9ev, eyritpioSa-]
[i x]dh Sfjptoi- Ttepi uev xöv e7itaxp[axeuaävxtav eju x-]
[f|]v xtöpav xf|V 'Epexpietov, xf|v ßouA[n.v TtpoßouAEÜoa-]

& oav ecjeve[y]keiv eic; xöv öfjuov eI[c; xnv Jtpöxnv ekk-]
An.rjiav, oneoc, äv [8]ikt|v 8öcnv Kaxä [xoüc; vöuouc;- zäv]
8e xic, xoü aoitioü xpövou £7tiaxpax[EÜon,i zni 'Ep£-]
xpiav fj sit' äAAnv xivä xöv ounnaxi[8cov rcöAsrnv, Adn.-]

12 vaitov fj xöv auppäxcov xöv 'A&nva[itov, öävaxov aüxoü]
KaxEyvöaSai Kai xä xpfjuaxa 8[r||xöaia Eivai Kai x-]
fjc; 9eoü xö ejuSekoxov Kai Etvfai xä xpfjuaxa aüxoü]
äyöyiua fei; änaaöv xöv 7töA€to[v'xöv aun(xaxi8(ov zäv]

16 8e xic; ätpEXrixai nöXic,, ötpEiAjsiv xöi koivöi xöi x-]
öv rjunuäxtöv ävaypäv(/ai 8e xö [i|/fjtpio>ia feaxfJAT|i A.I-]

Sivrn Kai axfjcrai kv äKpo7t[öAsi Kai ev xfji äyopäi]
Kai ev xöi Aihevi. xö 8s [äpyüpiov 8oüvai sie; xf)v ä-]

20 vaypatpf|v xöv xauiav x[oü 8fjnou EJtaivEoai 8e Kai x-]

ooc; ßon.9fja[avx]ac; 'E[p]E[xpiEüoiv XataaSfiac; Kai Ka-]
puaxiouc; [Kai KaÄAiav XaAKi8£a xöv Eüßofecov? oxp-]
[a]xn.yöv [ 33 1 ]

24 .apx[ 341 ]

,.e[...

11 Museum Helveticum
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